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Processus n°329 : Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 

enfant ou du placement d’un enfant dans une famille d’accueil 
 
Historique des modifications 
 
Version  Date Auteur  Remarques  

1 11-08-2009 Bureau Themis Version initiale 
2 29-10-2009 Bureau Themis Modifications  
3 26-11-2015 AOS Update 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille  
d’accueil 

 
Introduction  Le congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un enfant ou du 

placement d’un enfant dans une famille d’accueil dure au maximum 3 mois 
par enfant et ne peut être fractionné qu’en mois. 
Lors de ce type de congé, le membre du personnel se trouve en activité de 
service mais n’a pas droit à son traitement. 

 
Encodage  

 
 

Action  Action  
1 Dans le menu, cliquez sur ‘Absences et congés' et ensuite 

'Créer/mettre à jour absence'. 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille  
d’accueil, Suite 

 
Encoda ge 
(suite) 

 
 

Etape Act ion  
1 Recherchez le dossier en introduisant l’ID du dossier dans le 

champ ‘Matricule salarié’. 
2 

Cliquez sur  
 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille  
d’accueil, Suite 

 
Encodage  
(suite) 

 
 

Etape Action  
1 Si nécessaire, cliquez sur  afin de pouvoir encoder une 

nouvelle absence. 
2 Complétez les dates de début et fin de l'absence. 

 
 

Ce sujet continue page suivante 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille  
d’accueil, Suite 

 
Encodage  
(suite) 

Etape  Action  
3 ‘Type absence’ : complétez le champ en cliquant sur  et en 

sélectionnant ‘OUD’ dans la picklist 

 
 
Le champ ‘Code absence’ est complété automatiquement. 

4 
Cliquez sur  

 

 
Remarque  Cette absence a une incidence sur la date anniversaire de l’Allocation 

Bruxelles-Capitale. Si le membre du personnel en bénéficie il faut donc 
l’adapter. 
-> Voir instruction de travail 

Ce sujet continue page suivante 
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Congé parental lors de la naissance, de l’adoption d’un 
enfant ou du placement d’un enfant dans une famille  
d’accueil, Suite 

 
  
Valider/  
approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider - Approuver ». 

 
Dossier salarial  

 

 


